
ANNEXE 5 VILLE DE PULLY 7 MARS 2021 - ELECTION A LA MUNICIPALITE (1er TOUR)

AFFICHAGE SUR LES EMPLACEMENTS SGA

Dénomination de la liste :                                                                                                          

☐ Nous ne souhaitons pas procéder à une campagne d’affichage sur les emplacements de 
la SGA 

☐ Nous souhaitons procéder à une campagne d’affichage sur les emplacements de la 
SGA.

Nous avons pris bonne note que nos affiches devront impérativement être déposées 
dans les locaux de la SGA le 28 janvier 2021 et que seule la TVA correspondant à la 
valeur de cette prestation sera facturée.

 

Pully, le :                                                                                                                                           

Signature du mandataire :                                                                                                               


	_GoBack
	_top
	CaseACocher1
	CaseACocher2

